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TGIRT-EIBJ OUJÉ-BOUGOUMOU 

DOUZIÈME RENCONTRE 
 

POINTS RÉSULTATS OU SYNTHÈSES DES DISCUSSIONS DÉCISIONS 

1. Ouverture de la rencontre, tour 

de table 
La rencontre débute à 10 h 30. L’animateur se 

présente et demande à chaque participant de se 

présenter également. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre 

du jour 
L’animateur procède à la lecture de l’ordre du jour. 

Un observateur mentionne que le point 8 

« Présentation de la carte de consultation publique » 

devrait être retiré de l’ordre du jour. Compte tenu de 

la présence de Mme Anne-Marie Bouchard en début 

de rencontre, le point 6 sera abordé juste avant le 

point 5. 

Sur proposition de M. William 

Paddy-Mailloux, dûment appuyé 

par M. Rodney McDonald, il est 

unanimement convenu d’adopter 

l’ordre du jour avec les 

modifications proposées. 

3. Lecture, suivi et adoption du 

procès-verbal de la rencontre 

du 26 avril 2018 

En l’absence d’au moins deux délégués qui étaient 

présents à la dernière rencontre, l’adoption du 

procès-verbal est reportée à une prochaine 

rencontre. 

 

4. Correspondance Une correspondance a été reçue de la part d’une 

compagnie d’exploration minière, concernant des 

travaux d’exploration prévus tout près de la limite du 

parc Assinica. Un membre se questionne à savoir si 

les trappeurs concernés ont reçu cette 

correspondance. Les compagnies minières procèdent 

de différentes façons pour informer les personnes et 

organismes concernés. L’animateur informe les 

membres que la correspondance sera bientôt 

disponible dans une section « membres » sur le site 

Internet du GREIBJ, dans la section des tables de 

GIRT.  

L’animateur soumet une autre correspondance. Cette 

dernière est transmise par la ville de Chapais 

concernant une demande du club quad les Lynx du 

Nord pour obtenir des droits exclusifs sur certains 

sentiers. L’animateur fait une mise en contexte rapide 

relative à cette correspondance. L’observateur du 

MFFP apporte des informations complémentaires 

dont certaines soulèvent des questions et des 

incompréhensions de la part des membres. 

L’animateur précise qu’une des sources de 

mécontentement au sein de la population est que 

celle-ci n’a pas été consultée adéquatement. Aussi, 

les membres de la table de GIRT de Chapais-
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POINTS RÉSULTATS OU SYNTHÈSES DES DISCUSSIONS DÉCISIONS 

Chibougamau ont demandé d’être consultés à 

l’avenir, concernant des dossiers de même nature. 

Malgré cela, l’observateur du MFFP mentionne que 

les autorités du MFFP à Québec réfléchissent à 

savoir quel pourrait être la façon la plus appropriée 

de consulter adéquatement la population. Selon 

l’observateur du MFFP, la raison d’être des tables de 

GIRT ne serait associée qu’à la planification des 

interventions forestières. 

5. Grille des enjeux L’animateur fait une brève mise en contexte 

concernant la mise à jour de la grille des enjeux 

depuis février 2018. Il explique d’où peuvent provenir 

les différents éléments d’enjeux inscrits dans la 

grille. Il reprend les différents enjeux et explique pour 

chacun, ce qui est attendu en suivi. Certains enjeux 

reviennent sur plusieurs tables de GIRT. Entre 

autres, l’enjeu de l’encadrement visuel fait 

actuellement l’objet de travaux en comité technique 

à la table de GIRT de Chapais-Chibougamau. 

L’observateur du MFFP apporte certaines précisions 

concernant la bande de 30 mètres souhaitée de part 

et d’autre de la route du Nord et des modalités qui 

peuvent s’appliquer. L’animateur mentionne que cet 

enjeu touche trois tables de GIRT et invite les 

délégués intéressés à se joindre au comité 

technique actuellement à l’œuvre avec la table de 

GIRT de Chapais-Chibougamau et à proposer 

d’autres chemins. Éventuellement, on souhaite 

cartographier les enjeux et permettre aux délégués 

de travailler directement sur cette carte via Internet. 

L’enjeu concernant la qualité de l’eau et la protection 

des habitats aquatiques fait actuellement l’objet de 

deux comités de travail dont l’un vise à identifier 10 

lacs considérés de plus stratégiques pour la pratique 

d’activités récréotouristiques. Les travaux sont 

menés par FaunENord et Nibiischii. Un autre comité 

s’est intéressé à la protection des frayères et 

interpelle actuellement directement les maîtres de 

trappe et le MFFP. Ce dernier a besoin de mieux 

connaître l’emplacement des frayères pour assurer 

leur protection à l’approche des interventions 

forestières. 

L’enjeu concernant la protection des habitats 

fauniques a été soulevé par les membres du groupe 

Préciser les portions de territoire 

faisant l’objet de préoccupations 

relatives aux PFNL 
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de travail conjoint et initialement, concernait 

spécifiquement l’orignal. Cet enjeu est travaillé par le 

groupe de travail conjoint et le GNC et sera 

éventuellement rapporté à la table de GIRT. L’enjeu 

du maintien des fonctions écosystémiques est 

également un enjeu soulevé et travaillé par le groupe 

de travail conjoint. 

L’accès au territoire a été soulevé par certains 

délégués de la table de GIRT et un des seuls enjeux 

que les délégués des tables de GIRT se sont 

pleinement approprié. Initialement, un comité 

technique régional a été formé pour traiter de cet 

enjeu commun à presque toutes les tables. Depuis 

les derniers mois, le comité technique a été scindé 

en trois parties et des ajustements sont encore 

apportés à l’heure actuelle. Pour la partie est 

(Chapais-Chibougamau, Mistissini et Oujé-

Bougoumou), il n’y a encore aucun délégué de la 

table de GIRT d’Oujé-Bougoumou faisant partie du 

comité technique. Les délégués intéressés sont donc 

invités à exprimer leur intérêt s’ils souhaitent en faire 

partie. 

L’harmonisation des différents usages comporte trois 

moyens. Concernant la diffusion des calendriers 

d’opération, l’animateur en profite pour aborder le 

point 10.a. Il informe les membres que le GREIBJ 

délaissera le calendrier des opérations et en 

explique les motifs. Les membres qui souhaitent 

rester informés sont invités à demander à chaque 

BGA d’être inscrits à leurs listes de diffusion. Le 

deuxième besoin a été soulevé par FaunENord. On 

souhaite préserver les sites des plus propices, mais 

pas de les identifier sur une carte ou de les faire 

connaître publiquement d’une autre façon. Un 

délégué demande quel sera le résultat concret de 

tels travaux et souhaite connaître où seront réalisées 

les analyses. Il mentionne qu’il y a un intérêt de 

développer ce créneau au sein de la communauté et 

qu’il y aura éventuellement des travaux en 

collaboration avec l’université Laval. Déjà, 

FaunENord collabore à cette démarche. 

Un dernier besoin évoqué visait à protéger les 

sentiers de VHR fédérés. Compte tenu des derniers 

événements avec le club les Lynx du Nord et la ville 
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de Chapais, ce besoin restera probablement sur la 

glace pour un certain temps. 

À l’heure actuelle, la grille des enjeux est 

passablement élaborée et déjà, nous pouvons 

entreprendre des actions concrètes pour répondre à 

certains besoins. À moins de recevoir une demande 

concrète pour un besoin particulier de la part d’un 

délégué, l’animateur proposera prochainement des 

actions concrètes parmi les plus faciles et rapides à 

mettre en œuvre. 

6. Synthèse des 3 études sur le 

poisson du lac Opémisca 
Mme Anne-Marie Bouchard, biologiste à la direction 

régionale du MFFP, présente la synthèse des 3 

études sur le poisson du lac Opémisca. Elle fait une 

mise en contexte rapide au fondement de ces études. 

Mme Bouchard fait une description sommaire du lac 

Opémisca. Elle explique la méthodologie employée 

dans le cadre des études et ce que peuvent révéler 

les différents résultats obtenus. Elle fait état des 

différentes espèces présentes dans le Lac Opémisca 

et des résultats obtenus dans le cadre des études. 

Elle donne une interprétation de certains résultats 

obtenus. Une des données concerne l’abondance 

relative, laquelle aurait connu une hausse chez le 

doré jaune de 1992 à 2003, puis une légère 

diminution. La longueur moyenne des poissons, pour 

sa part, aurait diminué de façon notable et soutenue 

entre 1992 et 2017, passant de 15,2 pouces à 13 

pouces. En conséquence, on a des dorés plus petits, 

mais également plus minces. Le poids moyen aurait 

également diminué, de façon plus importante que la 

longueur moyenne. Il existe un indice qui tient 

compte à la fois de la longueur et du poids des 

poissons, soit l’indice de condition. On a observé une 

diminution de cet indice de condition au cours de 25 

dernières années. La biologiste explique d’autres 

indicateurs liés à la fréquence relative selon les 

classes de longueurs et selon l’âge. Elle explique ce 

que ces indicateurs peuvent révéler et donne une 

interprétation de certains phénomènes en cours. Au 

chapitre de la longueur à maturité et de l’âge à 

maturité, on observe une diminution dans les deux 

cas et qui pourrait révéler un comportement chez les 

poissons. Ceux-ci auraient tendance à se reproduire 

plus jeune en réaction à la pression de pêche. Le 
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taux de mortalité aurait connu une forte augmentation 

de 1992 à 2011, puis une diminution par la suite. La 

mortalité due à la pêche expliquerait en très grande 

partie la fluctuation. La diminution de la mortalité de 

2011 à 2017 pourrait s’expliquer par l’imposition de 

règles plus restrictives de pêche. Une bonne 

collaboration avec les organisateurs du festival du 

doré permet de bénéficier de données relatives au 

nombre de captures d’une année à l’autre. Un 

graphique met en perspective l’effort de pêche et le 

nombre de captures. 

De façon générale, on considère l’état de la 

population préoccupante actuellement. Entre autres, 

on observe une diminution de la qualité de pêche 

dans le cadre du festival du doré. Les professionnels 

du MFFP maintiennent leur suivi des populations 

halieutiques. La prochaine pêche scientifique aura 

lieu en 2021. Certaines mesures pourraient être 

mises en œuvre pour assurer une saine gestion des 

populations de poissons, notamment la mise en 

œuvre d’une aire faunique communautaire. Il s’agit 

d’un moyen légal très puissant dont disposent les 

autorités municipales. Il existe quatre initiatives de ce 

genre au Québec. 

Les membres abordent plusieurs sujets, dont les 

techniques de pêche, les modes de reproduction des 

poissons, les comportements des poissons pouvant 

entraîner certains changements dans les populations, 

les conditions d’habitats et l’état d’autres lacs 

environnants. Mme Bouchard répond avec explications 

à l’appui, à chacune des questions soulevées par les 

membres.  

7. Présentation du rapport de 

consultation publique de 

janvier et février 2018 

L’observateur du MFFP aborde les consultations 

publiques tenues en début d’année, en allant 

directement aux commentaires émis pour l’UAF 26-

63. Deux commentaires provenant d’un groupe 

environnementaliste concernent le projet de 

protection de la vallée de la rivière Broadback. Ce 

commentaire couvre 4 UAF, dont l’UAF 26-63. Une 

partie est déjà protégée via le principe de précaution 

concernant le caribou forestier. 

 

8. Présentation de la carte de 

consultation publique 
 Ce point est retiré de l’ordre du 

jour. 
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9. Consultation sur le projet de 

stratégie nationale de 

production de bois 

L’observateur du MFFP informe les membres de la 

table de GIRT que la stratégie nationale de 

production de bois est disponible sur Internet. L’idée 

derrière cette stratégie est de voir comment on peut 

produire plus de bois. Elle est en consultation 

jusqu’au 6 septembre. Les membres de la table de 

GIRT sont invités à soumettre leurs commentaires s’il 

y a lieu. Les délégués émettent quelques questions à 

savoir notamment si on a besoin de produire plus de 

bois et si on peut réduire le gaspillage de bois. 

Les membres discutent de certains aspects, dont 

l’utilisation des bonnes essences, aux bons endroits 

lors du reboisement. Les membres abordent la 

remise en production, puis la production de plants en 

pépinière. Un délégué demande pourquoi nous 

n’avons pas notre pépinière en région. Vous venez 

chercher le bois sur notre territoire, celui des Cris et 

des Jamésiens, cela crée de l’emploi à l’extérieur de 

la région et tout cela est bien beau. Mais pouvons-

nous avoir un peu plus de retombées issues de 

l’exploitation de notre bois, dans notre région? Par 

exemple, pourrions-nous avoir notre propre 

pépinière? Les membres avancent différentes 

hypothèses pour tenter d’expliquer pourquoi il n’y a 

pas de pépinière au nord du 49e parallèle, des 

hypothèses d’ordre physiologique, relatives au 

marché de l’emploi et même d’ordre politique.  

 

10. Points d’information et 

demandes des délégués 
  

a. Calendrier des opérations Ce point a été traité au point 5.  

b. Site Internet L’animateur mentionne que les différentes tables de 

GIRT d’EIBJ ont chacune une page Web en français 

et en anglais sur le site Internet du GREIBJ, ainsi 

qu’une page générale pour l’ensemble des tables de 

GIRT. 

 

11. Levée de la rencontre La rencontre se termine à 13 h. La prochaine 

rencontre aura lieu le 8 novembre. 

Sur proposition de M. William 

Paddy-Mailloux, dûment appuyé 

par M. Rodney McDonald, il est 

unanimement convenu de lever la 

rencontre. 
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ACRONYMES 

 

 

BGA : Bénéficiaires de garantie d’approvisionnement 

EIBJ : Eeyou Istchee Baie-James 

GIRT : Gestion intégrée des ressources et du territoire 

GNC : Gouvernement de la nation crie 

GREIBJ : Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James 

MFFP : Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

PFNL : Produits forestiers non ligneux 

UAF : Unité d’aménagement forestière 

VHR : Véhicule hors route 

 


